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Après s’être fait attendre longtemps, l’été est enfin de retour ! Ce bulletin vous propose une série de 
conseils et de rappels pour bien entreprendre la nouvelle saison. Vous y trouverez également une 
myriade d’activités afin d’en profiter pleinement : plage, jeux d’eau, complexe aquatique, musée, 
bibliothèques, sentiers pédestres, pistes cyclables, fêtes et festivals, spectacles, Mardis en musique et 
j’en passe.  

Deux grandes nouveautés s’ajoutent cet été. Tout d’abord, j’ai l’immense plaisir de vous convier à la toute 
première édition des Rendez-vous citoyens avec le maire, le mercredi 5 juin à l’Hôtel Plaza Valleyfield. 
Cette grande rencontre citoyenne vise à présenter les grands défis que doit relever l’administration 
municipale dans toutes sortes de domaines (compte de taxes, gestion des déchets, déneigement, vitesse 
et signalisation, etc.). Ce rendez-vous est incontournable pour quiconque désire mieux comprendre les 
décisions du conseil, savoir où s’en va notre Ville et découvrir des moyens simples pour contribuer à 
faire baisser son compte de taxes.   

De plus, pour la toute première fois de son histoire, l’hôtel de ville ouvrira ses portes à la population le 
samedi 8 juin dans le cadre d’une visite officielle. Vous désirez visiter le bureau de la mairie ? Découvrez 
la voûte qui a autrefois servi de prison ou tout simplement entendre les nombreuses anecdotes qui 
témoignent de la riche histoire de ce bâtiment. Ne manquez surtout pas cette occasion unique ! 

Miguel Lemieux 
Maire

L’ÉTÉ EST À NOS PORTES !

5 juin 2019 à 18 h 30

Hôtel Plaza Valleyfield 
Salle Empire

Réservation recommandée : 
ville.valleyfield.qc.ca/RDV 
450 370-4300



Déménagez-les aussi! De nombreux animaux, 
notamment chats et chiens, sont laissés sur 
place lors des déménagements. Lorsque vous 
devenez propriétaire d’un animal domestique, 
c’est pour la vie!

Profitez des conseils avisés et gratuits de 
l’Escouade, notamment en ce qui concerne 
des problèmes de pelouse, utilisation des 
pesticides, d’insectes, de composteurs ou 
pour la gestion des bacs bruns, bleus et noirs. 
LIGNE VERTE (450 370-4820) ou visite à 
domicile pour des solutions adaptées.  

L’Écocentre est ouvert du mercredi au 
samedi, de 8 h à 16 h 45, ainsi que le 
dimanche, de 8 h à 11 h 45.   

C’EST DE SAISON !

ANIMAUX

PESTICIDES : 
FAUSSE BONNE IDÉE !

COUVERCLES 
DE BAC DE RECYCLAGE

pour chats et chiens : retrouvez  facilement et 
rapidement votre animal, grâce à la licence 
ou la micropuce ! N’oubliez pas de renouveler 
la licence à chaque année, et ce, avant le  
1er juin ou dans les 15 jours suivant l’acquisition 
de l’animal, auprès des Services animaliers 
de Salaberry-de-Valleyfield. L‘enregistrement 
des chats et chiens est obligatoire.

LICENCES

Disposez-en les 10 et 11 juillet prochain, 
selon le jour de la collecte du recyclage. Vous 
pouvez également disposer de vos surplus de 
carton, en tout temps,  à l’Écocentre (2575, 
boulevard Monseigneur-Langlois).

SURPLUS 
DE CARTONTous les pesticides, même à faible impact, sont 

nocifs. Ils entraînent la contamination de l’eau, 
de l’air et du sol et ont un impact sur la santé 
à court et long terme. Vérifiez annuellement 
que votre entrepreneur a son certificat 
d’enregistrement de la Ville ! Vous êtes en 
infraction si vous engagez un entrepreneur 
qui n’a pas de certificat d’enregistrement.

Du 1er mai au 1er octobre, l’arrosage est 
permis de 20 h à minuit les jours pairs du 
calendrier pour les adresses civiques de 
chiffres pairs et les jours impairs du calendrier 
pour les adresses civiques de chiffres impairs. 
Détails dans le bloc note.

Gagnez environ 60 litres d’espace dans 
votre bac en retirant le séparateur du bac 
bleu. Apportez à l’Écocentre votre « vieux » 
couvercle accompagné du séparateur et 
échangez-le contre le nouveau couvercle sans 
séparateur. 



RÈGLEMENTATION

NOUVEAUTÉ :  
DES PERMIS 
100 % EN LIGNE !
Effectuez des demandes de permis intégralement 
en ligne, soit 24 h / 24 h, sans avoir à se 
déplacer. Outre l’accès aux demandes de 
permis résidentiels sur le site Web, vous avez 
également l’opportunité de les payer en ligne. Ce 
service vous permet aussi d’obtenir le suivi de chacune des demandes en ligne et de les mettre à jour.  
Par exemple, si la demande de permis concerne des travaux de rénovations, l’abattage d’arbre, la 
construction d’un garage détaché, l’installation d’une piscine, d’une remise ou d’une clôture, il sera possible 
d’obtenir le permis à partir du moment où le projet soumis respecte les normes en vigueur. D’autres possibilités 
et types de permis s’ajouteront prochainement en s’étendant même aux volets commercial et industriel.

Le Service de l’urbanisme et des permis traite en moyenne plus de 2 300 demandes de permis annuellement, 
un chiffre en constante augmentation. Ce sont 70 % des demandes qui, dans un premier temps, pourront 
désormais se faire en ligne.

AUTRE NOUVEAUTÉ : consultez les fiches pratiques pour vous 
aider dans la compréhension des règlements d’urbanisme.

ville.valleyfield.qc.ca/permis

FEUX EXTÉRIEURS
Vous faites le ménage de votre terrain et désirez brûler branches, troncs d’arbres et mauvaises herbes 
séchées? Sachez qu’il existe une règlementation municipale encadrant les feux extérieurs. Ceux-ci 
doivent être faits dans des foyers conformes, avec pare-étincelles, d’une capacité d’un mètre cube. 
Pour tout résidu vert qui ne pourrait être brûlé dans un foyer conforme, vous pouvez en disposer à 
l’Écocentre (2575, boulevard Monseigneur-Langlois).

Le règlement vise évidemment à éliminer tout danger de propagation du feu, en 
plus de faire attention à la fumée nuisible de ces feux extérieurs.

450 370-4317



SÉCURITÉ

SÉCURITÉ INCENDIE
Bon an mal an, le Service de la sécurité incendie produit de nombreuses statistiques pour le ministère de 
la Sécurité publique du Québec dans le cadre du respect du schéma de couverture de risques de la MRC 
de Beauharnois-Salaberry.  

On y découvre que l’extinction de feux de bâtiments représente 4,11% des interventions, soit 35 incendies 
de bâtiments enregistrés en 2018. Ainsi, les appels reliés à des feux confirmés de bâtiments arrivent au  
6e rang des différents types d’interventions répertoriés. Plus de 852 appels ont été répondus en 2018, soit 
une augmentation de 21 % par rapport à l’année 2017 (703). Découvrons quelques actions...

ÇA TOMBE PILE ! 
LES BOÎTES DE PILES ET BATTERIES À RECYCLER  
SONT DE RETOUR DANS LES POINTS DE COLLECTE.

Afin de respecter de nouvelles exigences de sécurité pour l’entreposage et le transport des piles, 
les nouvelles boîtes permettent l’ensachage individuel. C’est gratuit !

Les bornes des piles et batteries qui entrent en contact entre elles ou avec des surfaces métalliques peuvent 
provoquer des étincelles et entraîner un incendie ou une explosion. Assurez-vous de préparer vos piles 
et batteries en toute sécurité. Il y a deux options: l’ensachage dans des sacs en plastique transparent 
ou l’enrubannage des bornes à l’aide d’un ruban transparent, d’un ruban électrique non conducteur ou 
d’une bande adhésive, en gardant l’étiquette lisible.

Points de collecte publics : bâtiment de la gestion du territoire (275, rue Hébert), bibliothèque Armand-Frappier 
(80, rue Saint-Thomas) et sa succursale de Saint-Timothée (4949, boulevard Hébert), Écocentre (2575, boulevard 
Monseigneur-Langlois), Hôtel de ville (61, rue Sainte-Cécile), Maison de la jeunesse 12-17 (42, rue Anderson) 
et le bâtiment du Service récréatif et communautaire (479, rue Hébert).

Outre les interventions, les pompiers et les techniciens en prévention incendie ont fait plus de 3 492 
inspections dans les résidences, les commerces, les industries et les institutions.

Nous sommes fiers qu’il n’y ait pas eu de perte de vie depuis 12 ans.

Raison de l’intervention Nombre d’interventions % sur le nombre d’interventions
Système d’alarme 187 21,95
Accident routier 91 10,68
Feu à ciel ouvert 70 8,22
Odeur de fumée ou suspecte 33 3,87
Inondation ou dégât d’eau 21 2,46

SAVIEZ-VOUS QUE ?
Notre ville aide ses sœurs riveraines en cas d’incendie et d’intervention d’urgence. Nous avons 
des ententes d’entraide avec Coteau-du-Lac, la Régie intermunicipale du Lac-Saint-François (Saint-
Zotique & Les Coteaux), Les Cèdres, Pointe-des-Cascades, Vaudreuil-Dorion, Châteauguay et 
Sainte-Barbe, en plus des municipalités de notre MRC.



BÂTIMENTS

TRAVAUX AU GARAGE MUNICIPAL
Le garage municipal sera agrandi cette année. Plus de 16 530 pi2 s’ajouteront à la surface, doublant 
ainsi la superficie de l’endroit. Les bénéfices de ce projet sont économiques et logistiques. En quittant 
ces terrains occupés ailleurs, la Ville cessera de payer des loyers et pourra vendre les terrains délaissés.  
Par ailleurs, cet immense garage permettra la centralisation des ressources, en accueillant tous les cols 
bleus, leur matériel et leurs véhicules sous un même toit. Il s’agit donc d’un important gain en efficacité et 
en optimisation de la flotte routière. La mise à l’abri de tous les véhicules sera également profitable.

AUTOMATION À  
L’USINE DE FILTRATION
Un projet de réhabilitation complète de l’automation à l’usine de filtration s’est finalisé au cours des 
dernières semaines afin de remplacer le contrôle électrique qui était devenu désuet.

Ce projet a débuté en 2014 par l’installation de deux variateurs de vitesse permettant d’optimiser la 
vitesse des pompes fournissant l’eau à la population. 

En 2015 et 2016, l’automate, contrôlant les pompes, ainsi que l’ensemble des sondes liées aux pompes, 
ont été réhabilités. Le tout a sécurisé la distribution de l’eau et assuré une pression très précise sur le réseau.



En 2017, 2018 et 2019, l’automate contrôlant l’ensemble des sondes de l’usine de filtration a aussi été 
changé, en plus des turbidimètres, servant à contrôler la turbidité de l’eau. L’architecture des automates a 
été simplifiée et sécurisée. Plusieurs éléments du contrôle ont permis d’optimiser les opérations de l’usine, 
dont le dosage du chlore en fonction de l’eau filtrée au lieu de l’eau brute entrant dans l’usine. Un nouveau 
serveur de données a été installé, afin de compléter l’ensemble du projet.  

La Ville a investi plus de 400 000 $ pour ce projet, et ce, sans emprunt. Le projet a été financé à même 
le budget de l’usine de filtration.

Automate : Ordinateur recevant les signaux électriques de l’ensemble des sondes de l’usine, exécutant 
une série d’opérations permettant de prendre des décisions et ainsi, envoyer des signaux électriques dans 
le but d’afficher de l’information ou de contrôler un équipement (ex : pompes).

De plus, la nouvelle construction sera bâtie en tenant compte de l’économie d’énergie, de l’éclairage au 
LED, du chauffage au gaz naturel, des appareils de plomberie à basse consommation d’eau, en plus 
d’intégrer des interrupteurs à détection. Les améliorations seront technologiques et écologiques. 

Les travaux ont débuté au mois de mars et se poursuivront jusqu’à l’automne. Deux vieux bâtiments, dont 
le dôme à sel, qui présentent une dégradation très avancée des éléments structuraux, seront démolis.



ENVIRONNEMENT

CIRCUIT ZÉRO DÉCHET
Moins d’emballage ! Conscients de son impact environnemental, nous sommes de plus en plus nombreux 
à vouloir réduire la consommation d’emballage, les déchets à la source, parce qu’il faut des matières 
premières non renouvelables et de l’énergie pour les fabriquer et les recycler, lorsqu’ils ne vont pas à 
l’enfouissement. Ce phénomène n’est plus marginal. Le succès du Circuit zéro déchet en est la preuve. 
Cette création est celle d’une Campivallensienne, Cindy Trottier, première ambassadrice zéro déchet en 
région : « Mon but était de rendre accessible le Zéro déchet à tous, particulièrement à ceux en région, 
et mettre de l’avant les méthodes à utiliser par les marchands et par les clients, en toute légalité. Nous 
alimentons ainsi un cercle vertueux qui encourage les plus timides à amener leur contenant et pousse même 
les grandes enseignes à les accepter. Un jour, ce sera la norme. » En 2018, Cindy Trottier a remporté le 
Gramie’s de l’environnement pour la communauté métropolitaine de Montréal pour le Circuit zéro déchet !

C’est quoi le Circuit zéro déchet ? Il recense des commerces qui acceptent tous vos contenants pour le 
service grâce à une carte interactive sur un site Web. Sur place, les commerces participants sont identifiés 
par un autocollant. Au Québec, 300 commerces ont rejoint le circuit en 2 ans. À Salaberry-de-Valleyfield, 
ils sont 24 !

Un Québécois génère plus de 700 kg de matières résiduelles par année ! 
Parmi ces déchets, plus de 400 kg de déchets par habitant en moyenne, en 
secteur résidentiel seulement, sont acheminés vers les sites d’enfouissement. 
Les achats courants, tels que l’épicerie, représentent plus de 70 % de nos 
emballages !

Chaque geste compte ! En 2018, rien que chez les trois commerçants ayant mesuré 
l’impact de cette initiative, ce sont 134 727 contenants qui ont été évités.

Entreprises membres du Circuit zéro déchet ici : La Chopinerie / Local du Gourmet / Boucherie Mario / Charcuterie Jacques-Cartier / Boucherie 
Champlain / Épices du Monde / La Factrie, Café Culturel / Delissimo William J. Walter / La Petite Grange / Kim Glacée / Giroux Chocolatier 
/ Marché public de Valleyfield / Shish Poulet Royal / Les Moulins Lafayette / Restaurant Amir / Rôtisserie-Pizzeria Bella-rive / Ferme Leroux /  
El Tio Luis / Pissenlit et coccinelle / Thé ma vie / Les indispensables Éco-Vrac / Ferme Hubert Sauvé / Le Garde Manger Bio 

Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas ou que l’on 
valorise sur place! C’est pour cela que la mise en place de la 
collecte des matières organiques (bac brun) reste une alternative 
au compostage domestique qui est et sera toujours la meilleure 
option! De votre assiette à votre jardin, enrichissez votre sol par 
le compost produit grâce à vos résidus alimentaires.

ville.valleyfield.qc.ca/composter

circuitzerodechet.com

COMPOSTAGE 
DOMESTIQUE



RAMPES DE  
MISE À L’EAU
La vignette est obligatoire pour utiliser les rampes 
de mise à l’eau et les stationnements de remorques 
d’embarcation de plaisance sur le territoire de 
Salaberry-de-Valleyfield. Les rampes de mise à l’eau 
publiques sont situées au parc Marcil, au parc Bord-
de-l’Eau (rue Joannette), au parc Cardinal (rue des 
Cascades), au parc de la Pointe-Bayard (boulevard 
Hébert) ainsi qu’au Parc régional des Îles-de-Saint-
Timothée. Les détenteurs d’une vignette saisonnière 
pourront également avoir accès aux autres rampes de 
mise à l’eau sur le territoire de la MRC de Beauharnois-
Salaberry. Les tarifs sont de 30 $ (vignette saisonnière 
pour résidents ou laisser-passer journalier) ou 200 $ 
(vignette saisonnière pour les non-résidents).

Où acheter sa vignette : 
Du 15 mai au 15 octobre 2019 

• Service récréatif et communautaire,  
479, rue Hébert (argent comptant seulement)

• Boutique Chasse & pêche G. Leduc,  
101-B, rue Cousineau

• Canadian Tire Valleyfield,  
1770, boulevard Monseigneur-Langlois

Lors de l’achat, vous devez avoir obligatoirement en 
votre possession :

• Permis de conduire

• Certificat d’immatriculation de la remorque

Les deux documents doivent être au même nom.

DES NOUVELLES DE...  
La succursale Saint-Timothée
Les travaux entrepris à la succursale de Saint-
Timothée sont maintenant complétés. Une toute 
nouvelle salle permet de recevoir les petits 
lors de l’heure du conte et durant les ateliers 
de bricolage. De nouveaux fauteuils ont été 
installés ainsi qu’une borne auto-prêt afin de 
vous permettre d’automatiser vos transactions. 
La bibliothèque de semences s’est également 
enrichie de nouveaux arrivages. Saint-Timothée :  
une bibliothèque où il fait bon de s’arrêter !

LOISIRS

La bibliothèque Maxime-Raymond
Depuis janvier 2019, la bibliothèque Maxime-
Raymond est une succursale de la bibliothèque 
Armand-Frappier. Il est maintenant possible 
pour les citoyens de Saint-Stanislas-de-Kostka 
et de Salaberry-de-Valleyfield d’emprunter 
parmi les quelques 160 000 titres disponibles 
dans les trois bibliothèques du réseau, et cela, 
peu importe leur localisation. Un transport sera 
offert à cette fin. La culture ne connaît pas de 
frontières !  

ville.valleyfield.qc.ca/rampes

ville.valleyfield.qc.ca/voisin

Fête des voisins à gagner!
Une table ou deux, des chaises de camping, un BBQ, du 
soleil et de la bonne humeur… Il n’en faut pas plus pour que 
vous organisiez une fête entre voisins des plus réussies! 

Franchissez le pas et soyez à l’initiative de ce rendez-vous en 
toute simplicité avec votre voisinage. La Ville peut même vous 
donner un coup de main si cinq adresses voisines participent 
à ce rendez-vous et qu’il se tient entre le 1er juillet et le 28 
septembre (sous approbation de la Ville et excluant la fin de 
semaine des courses des Régates de Valleyfield).

Inscrivez votre fête des voisins et obtenez :

• L’ensemble promo « Voisinage »

• L’inscription au concours « Gagne ta fête des voisins ! »

• La fermeture d’une partie de votre rue (si possible)

450 370-4390

Et si on faisait venir un chansonnier, 
un jeu gonflable ou un magicien?

Inscription et règlement :



DU 27 MAI AU 7 JUILLET 2019
$ : Payant : Allez voir ! Gratuit pour les curieux !

juin
DU JEUDI 30 MAI AU DIMANCHE 2 JUIN 
BEAUCE CARNAVAL 
Centre Valleyfield | $ 
beaucecarnaval.com

SAMEDI 1ER JUIN 
LE RELAIS POUR LA VIE 
Parc Delpha-Sauvé | 18 h à 6 h

DIMANCHE 2 JUIN 
CONCERT DU CHŒUR JOYEUX 
Viens chanter avec nous ! 
Édifice Raphaël-Barrette | 14 h | $

VENDREDI 7 JUIN 
CONCERT DU CHŒUR DES GONDOLIERS 
L’ABC du 50e : Amour,  bonheur et chansons 
Salle Albert-Dumouchel | 20 h | $ 
lechoeurdesgondoliers.com

VENDREDI 7 AU DIMANCHE 9 JUIN 
FESTI-BIÈRE DU SUROÎT 
Parc Delpha-Sauvé | $ | festibieres.com 
Vendredi 15 h à 23 h 
Samedi 12 h à 23 h 
Dimanche 12 h à 18 h

SAMEDI 8 JUIN 
COURSE DU DÉFI FRAS 
Parc régional des Îles-de-Saint-Timothée 
8 h à 15 h | $ | lafras.com

DIMANCHE 9 JUIN 
JOURNÉE DE PLEIN AIR ET DE PÊCHE FAMILIALE 
Comité ZIP du Haut-Saint-Laurent 
Parc régional des Îles-de-Saint-Timothée 
8 h à 15 h | ziphsl.org 
Inscriptions : 450 371-2492 

MARDI 11 JUIN 
LES MARDIS EN MUSIQUE 
Parc Delpha-Sauvé | 19 h

SAMEDI 15 JUIN 
LES SAMEDIS ARTISTIQUES AU MARCHÉ 
Maquillage pour les enfants | 9 h à 14 h

SAMEDI 15 JUIN 
LES SAMEDIS DANSANTS 
Édifice Gaëtan-Rousse | 19 h à 23 h

SAMEDI 15 JUIN 
DANSE FLUO 11-17 AVEC DJ PL 
Parc Delpha-Sauvé | 19 h à 22 h

DIMANCHE 16 JUIN 
INVASION DE KAYAKISTES PÊCHEURS 
Parc Marcil | 8 h à 16 h

DIMANCHE 16 JUIN 
CONCERT AU PARC 
Les amis de la chanson 
Parc Delpha-Sauvé | 13 h

LUNDI 17 JUIN 
POÉSIE ET PLEINE LUNE - FORÊT URBAINE 
Parc Salaberry | 19 h à 21 h

MARDI 18 JUIN 
LES MARDIS EN MUSIQUE 
Parc Delpha-Sauvé | 19 h

MARDI 18 JUIN 
TRIATHLON SCOLAIRE 
Parc régional des Îles-de-Saint-Timothée

JEUDI 20 JUIN 
CONCERT INTIME - BLACK MOON BOYS 
La Factrie, café culturel | 19 h | Gratuit

SAMEDI 22 JUIN 
LES SAMEDIS ARTISTIQUES AU MARCHÉ 
Maquillage pour les enfants | 9 h à 14 h

DIMANCHE 23 ET LUNDI 24 JUIN 
FÊTE NATIONALE 
23 juin – Animation | Centre sportif et 
culturel Saint-Timothée 
23 juin – Spectacles et feux d’artifice | 
Parc Delpha-Sauvé 
24 juin – Exposition artisanale | Club 
de curling 
24 juin – Fête familiale | Parc  
Delpha-Sauvé 
24 juin – Défilé de la Saint-Jean

MARDI 25 JUIN 
LES MARDIS EN MUSIQUE 
Parc Delpha-Sauvé | 19 h

SAMEDI 29 JUIN 
LES SAMEDIS ARTISTIQUES AU MARCHÉ 
Maquillage pour les enfants | 9 h à 14 h

juillet
LUNDI 1ER JUILLET 
LES LUNDIS CULTURE-NATURE – 
POUND/DJEMBE 
Pont Jean-De La Lande | 19 h

MARDI 2 JUILLET 
LES MARDIS EN MUSIQUE 
Parc Delpha-Sauvé | 19 h

MERCREDI 3 JUILLET 
LES MERCREDIS CULTURE-NATURE – 
POUND/DJEMBE 
Pont Jean-De La Lande | 19 h à 20 h 30

MERCREDI 3 ET JEUDI 4 JUILLET 
TOUR CIBC CHARLES-BRUNEAU 
Arrivée (le 3) au parc Delpha-Sauvé et 
départ (le 4) de l’hôtel Plaza Valleyfield

CARNET D’ADRESSES

Bibliothèque Armand-Frappier
80, rue Saint-Thomas | 450 370-4860

Bibliothèque - succursale Saint-Timothée
4949, boulevard Hébert | 450 371-6854

Bibliothèque Maxime-Raymond
117, rue Centrale, Saint-Stanislas-de-Kostka
450 370-4650

Centre civique
84, rue Marquette | 450 371-6624

Centre sportif et culturel de Saint-Timothée
4949, boulevard Hébert | 450 371-6624
centressportifsvalleyfield.com

Cité des Arts et des Sports
100, rue Saint-Thomas | 450 373-6573
complexesportifcas.com

Club nautique
410, rue Victoria | 450 373-0304 

calendrier
des activités

activités culturelles



JEUDI 4 JUILLET 
JEUDI PIANO-TRICOT 
Pont Jean-De La Lande 
18 h 30 à 20 h 30

JEUDI 4 AU DIMANCHE 7 JUILLET 
TOURNOI INVITATION PEE-WEE 
DE BASEBALL 
Parcs Marcil et Saint-Joseph-Artisan

VENDREDI 5 AU DIMANCHE 14 JUILLET 
LES RÉGATES DE VALLEYFIELD 
Soirées spectacles | 5-6-11-12-13 juillet 
Courses | 12-13-14 juillet | $ 
Parc Delpha-Sauvé et baie Saint-François

SAMEDI 6 JUILLET 
DISCO-SOUPE AVEC LES INCROYABLES 
COMESTIBLES 
Marché public | 9 h à 14 h

Plage du Parc régional des Îles-de-Saint-Timothée
15 juin au 18 août, 24-25-31 août et 1-2 septembre
Gratuit sur présentation de la carte du citoyen
Horaire :  plagevalleyfield.ca | 450 377-1117

Piscine extérieure
Complexe aquatique du Parc Delpha-Sauvé
15 juin au 25 août, 31 août et 1-2 septembre | 11 h à 19 h 
Gratuit sur présentation de la carte du citoyen

Jeux d’eau
Parcs Delpha-Sauvé, Denault, des Éperviers, des Orchidées, 
Gagnier, Landry, Larin, Lionel-Groulx, Morin et  
Saint-Joseph-Artisan | 9 h à 20 h

Piscine intérieure
Cité des Arts et Sports
450 373-6573 | ville.valleyfield.qc.ca/activitesnautiques 
Gratuit sur présentation de la carte du citoyen

Club de lecture d’été
Bibliothèque Armand-Frappier
Pour les jeunes de 1 à 15 ans
Juin à août | Inscrivez-vous | 450 370-4860

Expo au MUSO
Moco l’Étoffe d’une ville | En permanence
lemuso.com | 450 370-4855

Marché Fleurs et jardins
Samedis 1er et 8 juin | 9 h à 14 h | Marché public

Marché public
Jeudi :  13 h à 19 h | Samedi : 9 h à 14 h
15 juin au 5 octobre, 12-19-26 octobre

Situé au centre-ville, le marché est l’endroit désigné pour 
être au coeur de l’action et faire provision des produits 
locaux, frais et faits maison. 

EXPOSITIONS AU MUSO

AMEN nous la coupe ! | 7 décembre au 19 mai 
Moco l’Étoffe d’une ville | En permanence

MUSO | lemuso.com

ACTIVITÉS CULTURELLES

Édifice Gaëtan-Rousse
110, rue Mathias

Édifice Jean-H.-Besner
Parc Delpha-Sauvé

Édifice Raphaël-Barrette
222, rue Alphonse-Desjardins

La Factrie, café culturel
17, rue du Marché | 579 790-5881 | lafactrie.org

Marché public 
51, rue Hébert | ccibv.ca

MUSO
21, rue Dufferin | 450 370-4855 | lemuso.com

Salle Albert-Dumouchel (VALSPEC)
169, rue Champlain | 450 373-5794 | valspec.com

DIMANCHE 7 JUILLET 
CONCERT AU PARC - LE BIG BAND DU SUROÎT  
Parc Delpha-Sauvé | 13 h

activités aquatiques

activités culturelles

camps de jour
inscriptions

Cité des Arts et des Sports
• Camp plein air
• Camp sportif
• Camp multidisciplinaire
• Camp Bosco

Inscription jusqu’au 31 mai

450 373-6573 | complexesportifcas.com

MUSO
Camps offerts : 

• On tisse le monde
• Arts plastiques en folie
• À la découverte de la science

450 370-4855 | lemuso.com
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LORS D’UNE SITUATION D’URGENCE MAJEURE, 
SYNTHONISEZ LA RADIO LOCALE MAX 103,1 FM

INSCRIVEZ-VOUS EN LIGNE
ou par téléphone au 450 370-4533

séances du conseil municipal 
18 juin et 9 juillet : 19 h
Télédiffusion NousTV Câble 13 (sauf celle du 9 juillet)

horaire - congé de la saint-jean-baptiste  
et de la fête du canada 
Lundis 24 juin et 1er juillet
Ville : Bureaux FERMÉS 24 juin et 1er juillet
Écocentre : FERMÉ 24 juin et 1er juillet
Collectes : 
Ordures ménagères et recyclage : aucun changement
Encombrants : 1er vendredi du mois, aucun changement
Surplus de carton : 1ère semaine complète de juillet

horaire d’été
Cour municipale : Du 26 juin au 3 septembre inclusivement
Lundi au jeudi : 8 h à 16 h 30 • Vendredi : 8 h 30 à 12 h
Toujours fermé de 12 h à 13 h 15

Urgences et requêtes : 450 370-4820
Du 26 juin au 31 août inclusivement
Lundi au jeudi : 7 h à 16 h 30 • Vendredi : 7 h 30 à 15 h 30
Toujours fermé de 12 h à 13 h • Urgence : 9-1-1

Bibliothèque Armand-Frappier :
Du 26 juin au 3 septembre inclusivement
Lundi : 10 h à 20 h • Mardi au vendredi : 10 h à 18 h
Samedi : 12 h à 16 h • Dimanche :  FERMÉ
FERMÉ : 24 juin et 1er juillet
OUVERT : 25 juin, 2 et 3 juillet de 10 h à 18 h

Succursale de Saint-Timothée : 
Du 26 juin au 3 septembre inclusivement
Lundi au mercredi : 12 h à 18 h • Jeudi : 12 h à 20 h
Vendredi : 9 h à 15 h • Samedi et dimanche : FERMÉ
FERMÉ : 24 juin et 1er juillet • OUVERT : 25 juin et 2 juillet

Bibliothèque Maxime-Raymond :
Du 24 juin au 3 septembre inclusivement
Lundi, vendredi et dimanche : FERMÉ • Mardi : 9 h à 15 h 
Mercredi : 17 h à 20 h • Jeudi : 13 h à 16 h • Samedi : 9 h à 12 h
FERMÉ :  du 22 juillet au 3 août inclusivement.

infolettre 
Vous désirez connaître les activités se déroulant dans la ville? 
Recevez un courriel chaque vendredi. Pour s’abonner à 
l’Infolettre : ville.valleyfield.qc.ca/infolettre

règlement d’arrosage 
Du 1er mai au 1er octobre, l’arrosage est permis seulement de  
20 h à minuit. Des exceptions sont prévues pour l’arrosage 
manuel des jardins et pour les nouvelles pelouses avec un 
permis spécial à demander au Service de l’environnement et 
des travaux publics.

Jours pairs = adresses civiques paires
Jours impairs = adresses civiques impaires

rappel : bacs noirs 
Depuis le 1er avril, les bacs noirs sont collectés chaque semaine, 
le vendredi, pour tous les secteurs, excluant le centre-ville qui 
se fait le mardi.

je m’informe !
ACCUEIL ..................................................450 370-4300
Appels d’offres et approvisionnement ............450 370-4824
Bibliothèque Armand-Frappier ......................450 370-4860

- Succursale Saint-Timothée .......................450 371-6854
Bibliothèque Maxime-Raymond .....................450 370-4650
Cabinet du maire ............................................450 370-4819
Communications .............................................450 370-4875
Cour municipale .............................................450 370-4810
Développement économique ..........................450 370-4877
Direction générale ..........................................450 370-4800

ÉCOCENTRE ............................................ 450 370-4820
Environnement ...............................................450 370-4820
Évaluation (taxation) et facturation....................450 370-4333
Greffe et affaires juridiques............................450 370-4304
Ingénierie .......................................................450 370-4844
Paiement des fournisseurs ..............................450 370-4323

Perception des taxes .......................................450 370-4330
Relations avec le milieu ..................................450 370-4875
Ressources humaines ......................................450 370-4805
Sécurité incendie.............................................450 370-4750
Service récréatif et communautaire ................450 370-4390
Système automatisé de messages (SAM) ..........450 370-4533
Services animaliers .........................................450 377-2428 
(licences pour chiens et chats)

STATIONNEMENT DE NUIT.........450 373-NUIT (6848)

Sûreté du Québec (police) .........................................310-4141
Traitement des eaux (poste 4838) ........................450 370-4770

TRAVAUX PUBLICS - REQUÊTES ............ 450 370-4820
(animaux nuisibles, errants ou morts, bris, collecte des ordures, déneigement, 
environnement, recyclage et plaintes)

Urbanisme et permis ......................................450 370-4310 
(construction, rénovation, piscine, arbre et abri d’auto)

Urgence et ambulance ................................................. 9-1-1


